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Nouvel onglet pour les pièces scannées dans la déclaration en Douane 

 

Un nouvel onglet plus optimisé est disponible dans SYDONIAWorld pour télécharger les pièces 

scannées à attacher à la déclaration en Douane.  

Tous les usagers de SYDONIAWorld sont tenus d’utiliser le nouvel onglet à la place de l’ancien. 

Comme, on peut le constater, dans la déclaration en Douane, il existe deux onglets pour les pièces 

scannées « Scan. Doc. » (Nouvel onglet) et « Scan. Doc. O » (Ancien onglet à ne plus utiliser). 

A titre d’exemple, on a crée un dossier sur l’ordinateur local et on a scanné les documents dans un 

répertoire « C:\Users\User\Documents\scanned_sads »  comme suit :  

 

 

Pour télécharger ces fichiers dans SYDONIAWorld, il faudrait sélectionner la forme « Scan. Doc. » : 
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Pour ajouter les  documents scannés, il faudrait cliquer sur le bouton :  

 

Une boite de sélection de fichier à télécharger apparait, il faudrait choisir le répertoire 

«C:\Users\User\Documents\scanned_sads » : 
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Il faudrait sélectionner le(s) fichiers à télécharger. Il est possible de sélectionner un seul fichier ou 

plusieurs à la fois et ils seront rajoutés automatiquement dans la liste des documents scannés. 

Pour sélectionner plusieurs fichiers, il faut maintenir appuyée la touche « Ctrl » du clavier et 

sélectionner les fichiers un par un avec la souris. 

Une fois fichiers sélectionnées, il faudrait cliquer sur le bouton « Open » (Ouvrir en Français). 

 

Les fichiers vont s’ajouter automatiquement dans la liste des documents scannés comme suit : 
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Il faudrait renseigner le code de chaque document scanné dans la première colonne de la liste et ce 

en cliquant avec la souris sur la ligne « code » pour chaque fichier, une petite flèche orientée vers le 

bas apparait : 

 

En cliquant sur la petite flèche, une liste s’affiche et il faudrait sélectionner le code de chaque 

document scanné ,un par un :  
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Enfin, on aura la liste des documents scannés complétée comme suit :  

 

A cette étape, les documents ont été enregistrés dans la liste mais n’ont pas été attachés à la 

déclaration, pour envoyer les documents scannés dans la déclaration, il est possible de sélectionner 

tous les documents (avec maintien de la touche CTRL appuyée) et cliquer sur le bouton  : 
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Les documents seront chargés et on verra que le status change de 0% à 100%. 

 

 

Pour information, SYDONIAWorld permet aussi d’ignorer cette dernière étape de téléchargement 

vu que le téléchargement des fichiers se lance automatiquement au moment de l’enregistrement 

de la déclaration en Douane. 

 

Une fois toutes les étapes su-mentionnées réalisées, il est possible d’enregistrer la déclaration en 

Douane. 

 

Fin du document. 


